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ARTICLE 8

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« VII. – Le conseil régional peut réaliser chaque année un audit sur la sécurité dans les transports 
dont il a la charge ainsi que dans les établissements scolaires dont il a la responsabilité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à responsabiliser les régions en matière de sécurité dans les transports 
ainsi que les lycées dont ils ont la charge.


